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PARIS, le 13/03/2008                

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION DU 
RECOUVREMENT ET DU SERVICE 
DIRRES 

 

 

      

LETTRE CIRCULAIRE N° 2008-037        
      

OBJET : Transfert du recouvrement et du contrôle de la contribution assise sur 
les primes d'assurance obligatoire en matière de circulation des 
véhicules terrestres à moteur.  

A compter du 1er janvier 2008, le recouvrement et le contrôle de la 
contribution assise sur les primes d'assurance obligatoire en matière de 
circulation des véhicules terrestres à moteur, régie par les articles L 137-6 à  
L 137-9 du code de la sécurité sociale, sont transférés aux organismes de 
recouvrement désignés par le directeur de l’Agence centrale.  

 

La contribution assise sur les primes d’assurance en matière de circulation 
des véhicules terrestres à moteur, régie par les articles L 137-6 à L 137-9 du code de 
la sécurité sociale, est due par toute personne physique ou morale qui est soumise à 
l’obligation d’assurance de responsabilité civile en matière de circulation de véhicules 
terrestres à moteur instituée par l’article L 211-1 du code des assurances. 

La loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale 
pour 2006 (article 22 I) a prévu le transfert, à compter du 1er janvier 2007 à un ou plusieurs 
organismes de recouvrement désignés par le directeur de l’Agence centrale, du 
recouvrement et du contrôle de cette contribution jusqu’à présent directement assurés par 
l’Acoss. 

Ce transfert de compétence a été reporté au 1er janvier 2008 par la loi n° 2006-
1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007 (article 30). 
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I - ORGANISMES DE RECOUVREMENT COMPETENTS 

Par décision du directeur de l’Acoss en date du 4 décembre 2007, publiée au 
Bulletin officiel du ministère de la santé, de la protection sociale et des solidarités n° 2008/1 
et jointe en annexe, la mission de recouvrement et de contrôle a été confiée aux Urssaf du 
Bas-Rhin, des Bouches-du-Rhône, de la Gironde, de la Haute-Garonne, de la Loire 
atlantique, de Paris-région parisienne, de Lyon et de Lille ainsi qu’aux caisses générales de 
sécurité sociale de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de la Réunion.  

Les zones de compétence géographique des organismes désignés sont jointes 
en annexe de la décision du directeur de l’Acoss. 

Ainsi, les entreprises d’assurances redevables de la contribution dont l’effectif est 
supérieur à 2000 salariés, relèvent de l’Urssaf désignée pour la gestion des comptes des 
très grandes entreprises (TGE), dénommée « Urssaf-interlocuteur unique », qui sera donc 
compétente pour assurer la totalité des opérations de recouvrement et de contrôle des 
cotisations et contributions sociales, notamment la contribution assise sur les primes 
d’assurance obligatoire en matière de véhicules terrestres à moteur.  

De même les entreprises d’assurances, filiales des très grandes entreprises, qui 
ont demandé leur rattachement à l’entreprise TGE, relèvent de l’Urssaf désignée pour la 
gestion du compte TGE. 

Les entreprises redevables de la contribution, dont l’effectif est inférieur à 2000 
salariés et qui n’ont pas été rattachées à une entreprise TGE, relèvent de l’Urssaf désignée 
dans la circonscription de laquelle se situe le siège de l’entreprise.  

Pour les entreprises dont le siège social se situe dans les départements d’outre-
mer, le recouvrement s’effectuera auprès de la Cgss dont relève l’entreprise. 

Les entreprises étrangères n’ayant pas d’établissement en France (forme 
juridique 3220) relèvent de l’Urssaf de Strasbourg.  

Il est précisé que les entreprises d’assurances ou les groupes non établis en 
France désignent un représentant résidant en France personnellement responsable des 
opérations déclaratives et du versement des sommes dues (article L 138-22 du code la 
sécurité sociale). 

II - DATE D’EFFET DU TRANSFERT  

Le transfert s’applique au recouvrement de la contribution afférente aux primes 
ou cotisations émises par l’entreprise d’assurance après le 31 décembre 2007.  

La première exigibilité concernée par le transfert du recouvrement à l’Urssaf ou la 
Cgss compétente s’appliquera donc pour la première fois à la contribution, afférente aux 
primes ou cotisations émises entre le 1er janvier et le 29 février 2008, exigible au 15 avril 
2008. 

Les organismes désignés reprennent les droits et obligations, actions et 
poursuites, dettes et créances de l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale, nés 
des opérations de recouvrement et de contrôle de la contribution intervenues jusqu’au  
31 mars 2008. 
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III - MODALITES DE RECOUVREMENT 

La contribution est perçue par les entreprises d’assurance, régies par le code des 
assurances, dans les mêmes conditions et en même temps que les primes  ou cotisations 
afférentes à l’assurance obligatoire en matière de circulation des véhicules terrestres à 
moteur. 

 Elle est  calculée, au taux de 15 %, sur le montant des primes, cotisations ou 
fractions de primes ou cotisations afférentes à l’assurance obligatoire, émises par 
l’organisme assureur, déduction faite des annulations et remboursements constatés durant 
la même période, et après déduction du prélèvement destiné à compenser les frais de 
gestion dont le taux est fixé à 0,8 % . 

Les entreprises d’assurances versent à l’organisme de recouvrement le produit 
de la contribution au plus tard le 15 du deuxième mois qui suit le dernier jour de chaque 
trimestre (articles L 137-6 et L 137-7 du code de la sécurité sociale). 

Le versement prévu au deuxième alinéa de l’article L 137-7 du code de la 
sécurité sociale est accompagné de l’envoi à l’organisme de recouvrement d’une déclaration 
conforme à un modèle fixé par arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale. L’obligation 
de déclaration subsiste, même si aucune prime ou cotisation, fraction de prime ou de 
cotisation d’assurance n’a été émise au cours du bimestre civil. Dans ce cas, la déclaration 
est envoyée avec la mention « néant » (article R 137-1 du code de la sécurité sociale). 

Le nouveau formulaire déclaratif et le guide pratique sont homologués sous les 
numéros cerfa suivants : 

- formulaire déclaratif : cerfa n° 11297*03 ; 

- guide pratique : cerfa n°50593 # 03. 

Ils sont joints en annexe et seront prochainement disponibles sur le site urssaf.fr. 

Le recouvrement et le contrôle par les Urssaf et les Cgss s’effectue selon les 
règles et sous les sanctions et garanties applicables au recouvrement des cotisations du 
régime général assises sur les rémunérations. 

 

 Le Directeur 

Pierre RICORDEAU 

 
 

 








